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ANNEXE I 
 
 

BUDGET 2008-2009 APPROUVÉ, VIREMENTS, RESSOURCES PRÉVUES AU TITRE DE 
LA CLAUSE DE FLEXIBILITÉ ET RETRAITEMENT DU BUDGET APPROUVÉ 

 
 

1. Le tableau 1 ci-après de l’annexe I indique les virements de ressources financières entre les 
programmes qui ont été effectués au cours de 2008 dans le cadre du budget approuvé de 
626,3 millions.  Ces virements ont été effectués conformément à l’article 5.5 du Règlement financier et 
règlement d’exécution du règlement financier de l’OMPI, qui dispose ce qui suit : “Le directeur général 
peut procéder à des virements d’un programme du programme et budget à un autre pour chaque 
exercice financier à raison d’un maximum de 5% du montant correspondant à la dotation biennale du 
programme bénéficiaire ou de 1% du budget total, le montant le plus élevé étant retenu, lorsque ces 
virements sont nécessaires au bon fonctionnement des services.  Tous les virements effectués 
pendant la première année de l’exercice financier sont indiqués dans les propositions budgétaires 
révisées.  Les virements effectués pendant la deuxième année sont signalés lors des sessions 
suivantes du Comité du programme et budget et de l’Assemblée générale.” 
 
2. Les virements sont opérés pour mettre en adéquation les besoins de ressources et les 
dotations budgétaires et pour tenir compte des transferts de ressources autres que les ressources en 
personnel et des montants budgétaires afférents à ces transferts de postes.  Pour l’essentiel, les 
transferts effectués en 2008 ont été :  
 

– des transferts de personnel pour tenir compte d’un redéploiement sélectif des postes 
dans divers programmes;  et   

 
– des transferts de ressources autres que des ressources en personnel de la rubrique 

“Non affecté” aux systèmes du PCT et de Madrid pour faire face à des besoins de 
ressources non prévus au budget et couvrir les dépenses afférentes à deux assemblées 
extraordinaires tenues dans le courant de 2008 ainsi qu’aux services connexes en 
matière de brevets pour les logiciels destinés à la mise au point et à l’expansion de 
PATENTSCOPE®. 

 
3. Le budget a également été ajusté pour tenir compte de la flexibilité, conformément aux formules 
approuvées pour l’exercice biennal 2008-2009 en ce qui concerne les systèmes du PCT, de Madrid et 
de La Haye par leurs assemblées respectives tenues en 2007.  L’augmentation prévue de la charge 
de travail du système de Madrid (5800 enregistrements de plus), considérée conjointement avec la 
baisse prévue de la charge de travail du système de La Haye (2300 enregistrements et 
renouvellements de moins) a permis d’allouer des ressources supplémentaires au titre de la formule 
de flexibilité pour un montant total de 1066 milliers de francs suisses, c’est-à-dire sous la limite du 
total maximum calculé de 1336 milliers de francs suisses pour ces deux systèmes. 
 
4. Le programme et budget révisé pour 2008-2009 et sa nouvelle structure remplaceront le budget 
approuvé pour 2008-2009.  Les virements et affectations de ressources au titre de la flexibilité qui ont 
été opérés à ce jour ont été pris en considération lors de l’élaboration du budget révisé 2008-2009.  Le 
tableau 1 de l’annexe I ne figure ici qu’à titre d’information.  
 
5. Le tableau 2 de l’annexe I indique la méthode utilisée en ce qui concerne le retraitement du 
budget approuvé pour l’exercice biennal 2008-2009 sur la base de la structure révisée décrite dans 
les paragraphes 43 et 44, et indiquée dans les tableaux 5 et 6 du corps du document (chapitre III, 
section C, Dépenses révisées pour 2008-2009).  
 



 
Tableau 1.  Budget approuvé 2008-2009, virements et affectation de ressources au titre de la flexibilité, par programme Program

m
e et budget révisé pour 2008-2009 

(en milliers de francs suisses) 
 

Virements*

Virements en % 
du budget 
approuvé 
de chaque 
programme 

Virements en % 
du budget

 total approuvé Flexibilité

1      Sensibilisation et communication 12 611                (1 292)                 -10,2% -0,2% 11 319                     
2      Coordination extérieure 11 215                (760)                    -6,8% -0,1% 10 456                     
3      Utilisation stratégique de la propriété intellectuelle au service du développement 20 581                (649)                    -3,2% -0,1% 19 933                     
4      Utilisation du droit d'auteur dans l'environnement numérique 2 150                  (416)                    -19,3% -0,1% 1 734                       
5      Sciences de la vie 680                     --                         0,0% 0,0% 680                          
6      Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays d'Amérique latine et des Caraïbes, 

pays les moins avancés 40 665                1 008                  2,5% 0,2% 41 673                     
7      Certains pays d'Europe et d'Asie 5 444                  (563)                    -10,3% -0,1% 4 881                       
8      Modernisation des institutions de propriété intellectuelle 4 795                  --                         0,0% 0,0% 4 795                       
9      Gestion collective du droit d'auteur et des droits connexes 1 736                  55                       3,2% 0,0% 1 791                       

10     Application des droits de propriété intellectuelle 3 321                  (486)                    -14,6% -0,1% 2 834                       
11     Académie mondiale de l'OMPI 15 426                1 780                  11,5% 0,3% 17 206                     
12     Droit des brevets 3 079                  --                         0,0% 0,0% 3 079                       
13     Droit des marques, des dessins et modèles industriels et des indications géographiques 3 882                  107                     2,8% 0,0% 3 989                       
14     Droit d'auteur et droits connexes 6 002                  915                     15,3% 0,1% 6 917                       
15     Savoirs traditionnels, expressions culturelles traditionnelles et ressources génétiques 6 052                  237                     3,9% 0,0% 6 289                       
16     Système du PCT 182 498              (4 252)                 -2,3% -0,7% 178 247                   
17     Services connexes en matière de brevets 3 533                  2 821                  79,8% 0,5% 6 354                       
18     Systèmes d'enregistrement de Madrid, La Haye et Lisbonne 57 466                (367)                    -0,6% -0,1% 1 066                  58 165                     
19     Classification des brevets et normes de propriété industrielle de l'OMPI 7 257                  420                     5,8% 0,1% 7 677                       
20     Classifications internationales dans le domaine des marques et des dessins 

et modèles industriels 1 201                  (360)                    -30,0% -0,1% 841                          
21     Services d'arbitrage et de médiation et principes directeurs et procédures concernant 

les noms de domaine 8 036                  --                         0,0% 0,0% 8 036                       
22     Direction générale 14 081                984                     7,0% 0,2% 15 065                     
23     Gestion et contrôle des ressources 5 124                  (1 123)                 -21,9% -0,2% 4 000                       
24     Supervision interne 3 422                  (60)                      -1,7% 0,0% 3 362                       
25     Gestion des ressources humaines 19 267                (1 688)                 -8,8% -0,3% 17 579                     
26     Opérations financières 12 138                (260)                    -2,1% 0,0% 11 878                     
27     Techniques de l'information 45 945                883                     1,9% 0,1% 46 828                     
28     Conférences, service linguistique, imprimerie et archives 43 834                1 950                  4,4% 0,3% 45 784                     
29     Gestion des locaux 47 461                985                     2,1% 0,2% 48 446                     
30     Voyages et achats 11 061                416                     3,8% 0,1% 11 477                     
31     Nouvelle construction 6 739                  --                         0,0% 0,0% 6 739                       
32     Sécurité 9 556                  (356)                    -3,7% -0,1% 9 200                       

Total 616 256              (70)                      0,0% 0,0% 1 066                  617 252                   
Non affecté 10 091                70                       0,7% 0,0% 10 161                     
TOTAL 626 347              0                         0,0% 0,0% 1 066                  627 413                   

* y compris l'incidence biennale des transferts de personnel.
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Tableau 2.  Synthèse du retraitement du programme et budget approuvé pour 2008-2009 
(en milliers de francs suisses) 

 

Approved Structure Structure révisée

12   Droit des brevets 3 079           4 238                   7 317 1 Brevets, promotion de l'innovation et transfert de technologie Ajusté pour tenir compte des activités relatives à la propriété 
intellectuelle et aux nouvelles technologies précédemment 
inscrites sous le programme 3

13   Droit des marques, des dessins et modèles industriels et des 
indications géographiques

3 882           3 882 2 Marques, dessins et modèles industriels et indications 
géographiques

14   Droit d'auteur et droits connexes 6 002           
4     Utilisation du droit d'auteur dans l'environnement numérique 2 150           
9     Gestion collective du droit d'auteur et des droits connexes 1 736           

15   Savoirs traditionnels, expressions culturelles traditionnelles et 
ressources génétiques

6 052           6 052 4 Savoirs traditionnels, expressions culturelles traditionnelles et 
ressources génétiques

16   Système du PCT 182 498       182 498 5 Système du PCT
18   Systèmes d'enregistrement de Madrid, La Haye et Lisbonne 57 466         2 707                   60 173 6 Systèmes de Madrid, La Haye et Lisbonne Ajusté pour tenir compte des activités informatiques relatives 

aux systèmes de Madrid, La Haye et Lisbonne précédemment 
inscrites sous le programme 27

21   Services d'arbitrage et de médiation et principes directeurs et 
procédures concernant les noms de domaine

8 036           8 036 7 Arbitrage, médiation et noms de domaine

3     Utilisation stratégique de la propriété intellectuelle au service 
du développement

20 581         (15 194)                5 387 8 Coordination du Plan d’action pour le développement Les activités relatives au programme 3 ont été rationalisées et 
figurent maintenant sous les nouveaux programmes 1, 3 et 9.  
La coordination du Plan d’action pour le développement qui 
faisait précédemment partie du programme 3 a été maintenue 
sous la forme d'un programme distinct

6     Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays d'Amérique latine 
et des Caraïbes, pays les moins avancés

40 665         5 709                   46 375 9 Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays d'Amérique latine 
et des Caraïbes, pays les moins avancés

Ajusté pour tenir compte des activités relatives aux PME et à la 
législation de politique générale précédemment inscrites au 
programme 3

7     Coopération avec certains pays d'Europe et d'Asie 5 444           5 444 10 Coopération avec certains pays d'Europe et d'Asie
11   Académie mondiale de l'OMPI 15 426         (8 082)                  7 345 11 Académie de l'OMPI Ajusté pour tenir compte des activités qu'il est prévu 

d'abandonner en 2009  - Programme d'élaboration des 
politiques, programme de perfectionnnement des cadres et 
programme des projets spéciaux;  les ressources afférentes à la 
Bibliothèque de l’OMPI ont été déplacées vers le nouveau 
programme 19 (Communications)

20   Classifications internationales dans le domaine des marques et 
des dessins et modèles industriels

1 201           1 201 12 Classifications internationales dans le domaine des marques et 
des dessins et modèles industriels

19   Classification des brevets et normes de propriété industrielle 
de l'OMPI

7 257           7 257 13 Classification des brevets et normes de propriété industrielle 
de l'OMPI

17   Services connexes en matière de brevets 3 533           3 533 14 PATENTSCOPE® et services connexes en matière de brevets

8     Modernisation des institutions de propriété intellectuelle 4 795           4 795 15 Modernisation des offices de propriété intellectuelle
Nouvelle unité - 16 Études, statistiques et analyse économiques Nouveau

10   Application des droits de propriété intellectuelle 3 321           3 321 17 Promouvoir le respect de la propriété intellectuelle
5     Sciences de la vie 680              680 18 Propriété intellectuelle et défis mondiaux
1     Sensibilisation et communication 12 611         356                      12 967 19 Communications Ajusté pour tenir compte des ressources relatives à la 

Bibliothèque de l’OMPI précédemment inscrites sous le 
programme 11

2     Coordination extérieure 11 215         (1 751)                  9 465 20 Bureaux extérieurs et relations extérieures Ajusté pour tenir compte des activités qu'il est prévu 
d'abandonner en 2009 - Reconsidération des offices régionaux 
et de la Commission consultative du monde de l'entreprise

22   Direction générale 14 081         (2 539)                  11 541 21 Direction générale Ajusté pour tenir compte des activités qu'il est prévu 
d'abandonner en 2009 - Planification stratégique et 
développement des politiques

23   Gestion et contrôle des ressources 5 124           22 Gestion des finances, du budget et du programme Fusionné avec Opérations financières
26   Opérations financières 12 138         22 Gestion des finances, du budget et du programme Fusionné avec Gestion et contrôle des ressources
29   Gestion des locaux 47 461         24 Services d’appui administratif Fusionné avec Voyages et achats
30   Voyages et achats 11 061         24 Services d’appui administratif Fusionné avec Gestion des locaux
25   Gestion des ressources humaines 19 267         19 267 23 Gestion et mise en valeur des ressources humaines
27   Techniques de l'information 45 945         (2 708)                  43 238 25 Techniques de l’information et de la communication Ajusté afin d'exclure les activités informatiques relatives aux 

systèmes de Madrid, La Haye et Lisbonne
24   Supervision interne 3 422           3 422 26 Audit et supervision internes
28   Conférences, service linguistique, imprimerie et archives 43 834         43 834 27 Services de conférences et services linguistiques
31   Nouvelle construction 6 739           6 739 29 Nouvelle construction
32   Sécurité 9 556           9 556 28 Sécurité

Budget biennal afférent aux activités abandonnées en 2009 14 575                 14 575

Le budget retraité représente l'intégralité des dépenses 
biennales afférentes aux activités abandonnées, tandis que le 
budjet révisé ne comprend que les dépenses engagées en 
2008.

Total 616 256       0                          616 256
Non affecté 10 091         10 091
TOTAL 626 347       0                          626 347

Fusion de  trois anciens programmes et ajustement pour tenir 
compte des activités relatives aux industries de la création 
précedemment inscrites sous le programme 3

17 261

58 521

2 689                   12 575 3 Droit d’auteur et droits connexes

Budget
2008-2009
approuvé

Budget approuvé
2008-2009 

après retraitementRedéploiements
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ANNEXE II 
 

BUDGET 2008-2009 RÉVISÉ – PAR OBJET DE DÉPENSE 
 
 
 

Budget 2008-2009 révisé – par objet de dépense 
(en milliers de francs suisses) 

 

Budget Budget Budget
2008-2009 2008-2009 2008-2009 Montant %

proposé approuvé révisé

A. Ressources en personnel

Postes 313 246       336 651       336 651         335 222          (1 428)         -0,4%
Agents temporaires 46 960         52 782         52 782           48 293            (4 489)         -8,5%
Consultants 10 584         10 321         10 321           10 545            224               2,2%
Contrats de louage de services 5 345           7 032           7 032             6 159              (873)            -12,4%
Stagiaires 439                 439               

Sous-total A 376 135       406 785       406 785         400 658          (6 127)         -1,5%
Non affecté

B. Autres ressources

Voyages et bourses
Missions de fo
Voyages de tie
Bourses

Services contractue
Conférences
Honoraires d'
Publications
Autres

Dépenses de foncti

Locaux et ent
Communicati

Matériel et fournitur

Mobilier et ma
Fournitures

So
Non affecté

Montants
effectifs

2006-2007

Différence entre 
le budget révisé et 
le budget approuvé

7 243           4 851             4'878* 26                 0,5%
Total A 376 135       414 028       411 637         405 536          (6 101)         -1,5%

nctionnaires 14 294         13 852         13 852           14 237            385               2,8%
rs 17 323         26 890         26 890           24 956            (1 934)         -7,2%

3 256           5 427           5 427             3 601              (1 826)         -33,7%
ls

4 532           6 565           6 565             6 474              (91)              -1,4%
experts 1 626           3 517           3 517             3 721              204               5,8%

493              2 341           2 341             1 501              (840)            -35,9%
44 779         67 335         67 335           84 046            16 712          24,8%

onnement

retien 51 829         62 003         60 522           54 614            (5 908)         -9,8%
ons et autres 11 170         9 508           9 508             12 341            2 834            29,8%
es

tériel 2 902           5 579           5 579             6 349              770               13,8%
4 276           7 936           7 936             8 719              782               9,9%

us-total B 156 480        210 952       209 471         220 558          11 087          5,3%
5 239           5 239             2'306* (2 934)         -56,0%

Total B 156 480       216 191       214 710         222 864          8 154            3,8%

TOTAL 532 615       630 219       626 347         628 400          2 053            0,3%  
 
 

* Un montant de 4,6 millions sera prélevé sur ces postes (“Non affecté”) pour la mise en œuvre 
de cinq recommandations concernant le Plan d’action pour le développement (nos 2, 5, 8, 9 
et 10). 

 
 



 

 

ANNEXE III BUDGET 2008-2009 RÉVISÉ – PAR PROGRAMME 
 

Tableau 1.  Budget 2008-2009 révisé – par programme 
(en milliers de francs suisses) 

 Ressources 
en personnel 

 Autres 
ressources 

 Total  Ressources 
en personnel 

 Autres 
ressources 

 Total  Ressources 
en personnel 

 Autres 
ressources 

Total %

I Évolution équilibrée du cadre normatif international de la propriété intellectuelle 
1      Brevets, promotion de l'innovation et transfert de technologie            5 294            2 023                  7 317            5 202              1 938                   7 140               (92)               (85) (177)            -2,4%
2      Marques, dessins et modèles industriels et indications géographiques            1 609            2 273                  3 882 1 989          1 814                               3 803               380             (459) (79)              -2,0%
3      Droit d’auteur et droits connexes            9 178            3 397                12 575          10 176              3 275                 13 450               998             (123) 875              7,0%
4      Savoirs traditionnels, expressions culturelles traditionnelles et ressources génétiques            3 458            2 594                  6 052 3 999          3 120                               7 118               540               526 1 066           17,6%

Sous-total objectif stratégique I         19 539         10 287               29 826         21 365            10 146                31 511 1 826          (141)            1 685          5,7%

II Prestation de services mondiaux de propriété intellectuelle de premier ordre
5      Système du PCT        136 148          46 350              182 498 125 046      56 356                         181 402        (11 102)          10 006 (1 096)         -0,6%
6      Systèmes de Madrid, La Haye et Lisbonne          49 138          11 035                60 173          46 394            14 786                 61 180          (2 744)            3 751 1 007           1,7%
7      Arbitrage, médiation et noms de domaine            5 861            2 175                  8 036 7 632          1 302                               8 934            1 771             (873) 899              11,2%

Sous-total objectif stratégique II       191 147         59 560             250 707       179 073            72 444              251 517        (12 075)         12 884 809             0,3%

III Favoriser l’utilisation de la propriété intellectuelle au service du développement 
8      Coordination du Plan d’action pour le développement            3 075            2 312                  5 387 3 102          2 312                               5 414                 27                 -   27                0,5%
9      Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays d'Amérique latine et des Caraïbes, pays les moins avancés          27 174          19 201                46 375 28 854        19 206                           48 060            1 680                  4 1 685           3,6%

10     Coopération avec certains pays d'Europe et d'Asie            3 560            1 884                  5 444 3 381          2 224                               5 604             (179)               340 160              2,9%
11     Académie de l'OMPI            2 734            4 611                  7 345 3 247          5 612                               8 859               513            1 001 1 514           20,6%

Sous-total objectif stratégique III         36 542         28 008               64 550         38 584            29 353                67 937           2 042           1 345 3 387          5,2%

IV Coordination et développement de l’infrastructure mondiale en matière de propriété intellectuelle
12     Classifications internationales dans le domaine des marques et des dessins et modèles industriels            1 078               123                  1 201 536             388                                     924             (542)               265 (277)            -23,1%
13     Classification des brevets et normes de propriété industrielle de l'OMPI            6 176            1 081                  7 257 6 483          1 588                               8 071               306               507 813              11,2%
14     PATENTSCOPE® et services connexes en matière de brevets            2 333            1 200                  3 533 4 511          2 367                               6 878            2 179            1 167 3 345           94,7%
15     Modernisation des offices de propriété intellectuelle            2 836            1 959                  4 795 3 324          2 110                               5 435               488               151 639              13,3%

Sous-total objectif stratégique IV         12 423           4 363               16 786         14 855              6 453                21 307           2 431           2 089 4 521          26,9%

V Source de références mondiale pour l’information et l’analyse en matière de propriété intellectuelle
16     Études, statistiques et analyse économiques                        -   1 285          301                                  1 586            1 285               301 1 586           n/a

Sous-total objectif stratégique V                 -                   -                         -             1 285                 301                  1 586           1 285              301           1 586 n/a

VI Coopération internationale pour le respect de la propriété intellectuelle
17     Promouvoir le respect de la propriété intellectuelle            2 443               878                  3 321 2 016          906                                  2 922             (426)                 28 (399)            -12,0%

Sous-total objectif stratégique VI           2 443              878                 3 321           2 016                 906                  2 922             (426)                28 (399)            -12,0%

VII Propriété intellectuelle et enjeux mondiaux
18     Propriété intellectuelle et défis mondiaux               420               260                     680 989             466                                  1 455               570               206 776              114,1%

Sous-total objectif stratégique VII              420              260                    680              989                 466                  1 455              570              206 776             114,1%

VIII Interface de communication dynamique entre l’OMPI, ses États membres et l’ensemble des parties prenantes
19     Communications          11 209            1 758                12 967          11 335              1 845                 13 179               125                 87 212              1,6%
20     Bureaux extérieurs et relations extérieures            7 235            2 230                  9 465            7 238              2 406                   9 644                  3               176 179              1,9%

Sous-total objectif stratégique VIII         18 444           3 988               22 432         18 572              4 251                22 823              128              263 391             1,7%

IX Structure d’appui administratif et financier efficace permettant à l’OMPI d’exécuter ses programme
21     Direction générale          10 527            1 014                11 541 11 209        2 312                             13 520               681            1 298 1 979           17,1%
22     Gestion des finances, du budget et du programme          15 710            1 551                17 261          15 657              1 635                 17 292               (53)                 84 31                0,2%
23     Gestion et mise en valeur des ressources humaines          15 171            4 096                19 267 15 291        3 506                             18 797               120             (590) (470)            -2,4%
24     Services d’appui administratif          17 692          40 830                58 521 19 431        38 564                           57 995            1 740          (2 266) (526)            -0,9%
25     Techniques de l’information et de la communication          20 288          22 950                43 238 21 266        25 317                           46 583               978            2 367 3 345           7,7%
26     Audit et supervision internes            2 704               718                  3 422 2 539          718                                  3 257             (165)                 -   (165)            -4,8%
27     Services de conférences et services linguistiques          31 617          12 217                43 833 30 847        9 834                             40 681             (769)          (2 383) (3 152)         -7,2%
28     Sécurité            3 129            6 428                  9 556 2 676          7 296                               9 972             (453)               868 415              4,3%
29     Nouvelle construction               361            6 378                  6 739 382             4 548                               4 930                 21          (1 830) (1 809)         -26,8%

Sous-total objectif stratégique IX       117 198         96 181             213 379       119 297            93 730              213 027           2 099          (2 451) (352)            -0,2%

Dépenses engagées en 2008 pour des activités abandonnées en 2009 8 629          5 946                         14 575 4 622          2 509             7 130                          (4 008)          (3 437) (7 445)         -51,1%
Total        406 785        209 471              616 256        400 658          220 558               621 216          (6 127)          11 087            4 960 0,8%
Non affecté 4 851          5 239          10 091               4 878          2 306             7'184* 26               (2 934)         (2 907)         -28,8%
TOTAL        411 637        214 710              626 347        405 536          222 864 628 400                      (6 101)            8 154 2 053           0,3%

* Un montant de 4.6 millions sera prélevé sur ce poste (“Non affecté”) pour la mise en œuvre de cinq recommandations concernant le Plan d’action pour le développement (nos 2, 5, 8, 9 et 10).

Différence entre 
le budget révisé et le budget approuvé

 Budget approuvé retraité
2008-2009 

 Budget 2008-2009 révisé 
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Tableau 2.  Budget révisé 2008- 2009 – postes par programme 

 

DG/DDG
/ADG D P G Total

DG/DDG/
ADG D P G Total

DG/DDG/
ADG D P G Total

Flexibilité
**

Nouveaux
postes

I
Évolution équilibrée du cadre normatif international de 
la propriété intellectuelle 

1       Brevets, promotion de l'innovation et transfert de technologie 0 1 8 2 11 0 0 9 2 11 0 -1 1 0 0 0 0
2       Marques, dessins et modèles industriels et indications géographiques 0 0 3 1 4 0 0 3 2 5 0 0 0 1 1 0 0
3       Droit d’auteur et droits connexes 1 2 12 3 18 1 3 12 4 20 0 1 0 1 2 0 0
4       Savoirs traditionnels, expressions culturelles traditionnelles et ressources 

génétiques
0 0 5 2 7 0 0 5 4 9 0 0 0 2 2 0

0
Sous-total objectif stratégique I 1 3 28 8 40 1 3 29 12 45 0 0 1 4 5 0 0

II Prestation de services mondiaux de propriété intellectuelle de premier 
ordre

5       Système du PCT 1 2 126 219 348 1 2 130 213 346 0 0 4 -6 -2 0 13
6       Systèmes de Madrid, La Haye et Lisbonne 1 2 41 72 116 1 2 48 70 121 0 0 7 -2 5 6 0
7       Arbitrage, médiation et noms de domaine 0 0 8 5 13 0 0 9 5 14 0 0 1 0 1 0 1

Sous-total objectif stratégique II 2 4 175 296 477 2 4 187 288 481 0 0 12 -8 4 6 14

III Favoriser l’utilisation de la propriété intellectuelle au service du 
développement 

8       Coordination du Plan d’action pour le développement 0 0 5 3 8 0 0 3 4 7 0 0 -2 1 -1 0 0
9       Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays d'Amérique latine et des 

Caraïbes, pays les moins avancés 1 6 31 17 55 1 7 39 18 65 0 1 8 1 10
0

0
10     Coopération avec certains pays d'Europe et d'Asie 0 1 5 2 8 0 0 6 3 9 0 -1 1 1 1 0 1
11     Académie de l'OMPI 0 0 2 2 4 0 1 4 3 8 0 1 2 1 4 0 0

Sous-total objectif stratégique III 1 7 43 24 75 1 8 52 28 89 0 1 9 4 14 0 1

IV Coordination et développement de l’infrastructure mondiale en matière 
de propriété intellectuelle

12     Classifications internationales dans le domaine des marques et des dessins et 
modèles industriels

0 0 2 1 3 0 0 1 1 2 0 0 -1 0 -1 0
0

13     Classification des brevets et normes de propriété industrielle de l'OMPI 0 0 8 7 15 0 0 9 9 18 0 0 1 2 3 0 0
14     PATENTSCOPE® et services connexes en matière de brevets 0 1 3 1 5 0 0 12 1 13 0 -1 9 0 8 0 5
15     Modernisation des offices de propriété intellectuelle 0 1 4 2 7 0 2 5 2 9 0 1 1 0 2 0 0

Sous-total objectif stratégique IV 0 2 17 11 30 0 2 27 13 42 0 0 10 2 12 0 5

V Source de références mondiale pour l’information et l’analyse en matière 
de propriété intellectuelle

16     Études, statistiques et analyse économiques 0 0 0 0 0 0 1 5 1 7 0 1 5 1 7 0 1
Sous-total objectif stratégique V 0 0 0 0 0 0 1 5 1 7 0 1 5 1 7 0 1

VI
Coopération internationale pour le respect de la propriété intellectuelle

17     Promouvoir le respect de la propriété intellectuelle 0 1 3 1 5 0 0 3 1 4 0 -1 0 0 -1 0 0
Sous-total objectif stratégique VI 0 1 3 1 5 0 0 3 1 4 0 -1 0 0 -1 0 0

VII Propriété intellectuelle et enjeux mondiaux
18     Propriété intellectuelle et défis mondiaux 0 0 1 0 1 0 1 2 0 3 0 1 1 0 2 0 1

Sous-total objectif stratégique VII 0 0 1 0 1 0 1 2 0 3 0 1 1 0 2 0 1

VIII Interface de communication dynamique entre l’OMPI, ses États membres 
et l’ensemble des parties prenantes

19     Communications 0 1 13 11 25 0 0 17 11 28 0 -1 4 0 3 0 0
20     Bureaux extérieurs et relations extérieures 1 3 7 3 14 1 3 6 4 14 0 0 -1 1 0 0 0

Sous-total objectif stratégique VIII 1 4 20 14 39 1 3 23 15 42 0 -1 3 1 3 0 0

IX Une structure d’appui administratif et financier efficace permettant à 
l’OMPI d’exécuter ses programmes

21     Direction générale 1 2 14 5 22 1 3 12 6 22 0 1 -2 1 0 0 0
22     Gestion des finances, du budget et du programme 0 2 16 25 43 0 1 16 23 40 0 -1 0 -2 -3 0 0
23     Gestion et mise en valeur des ressources humaines 0 1 19 20 40 0 2 15 19 36 0 1 -4 -1 -4 0 0
24     Services d’appui administratif 1 2 16 24 43 1 3 17 30 51 0 1 1 6 8 0 0
25     Techniques de l’information et de la communication 0 1 32 15 48 0 2 36 17 55 0 1 4 2 7 0 0
26     Audit et supervision internes 0 1 4 2 7 0 1 5 0 6 0 0 1 -2 -1 0 0
27     Services de conférences et services linguistiques 1 1 29 47 78 1 0 30 42 73 0 -1 1 -5 -5 0 0
28     Sécurité 0 0 4 4 8 0 0 3 4 7 0 0 -1 0 -1 0 0
29     Nouvelle construction 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Sous-total objectif stratégique IX 3 10 134 142 289 3 12 134 141 290 0 2 0 -1 1 0 0

Postes du budget 2008-2009 approuvé redéployés en 2009 0 4 8 8 20 0 0 0 0 0 0 -4 -8 -8 -20 0
Total 8 35 429 504 976 8 34 462 499 1 003 0 -1 33 -5 27 6 22
Non affecté 0 8 2 0 10 0 9 1 31 41 0 1 -1 31 31 30
TOTAL             8          43        431        504        986             8          43        463        530     1 044            -             -            32          26          58              6              52 

* Le budget approuvé correspond à la situation fin février 2007, avec adjonction de deux postes
** Six nouveaux postes ont été créés en 2008 au titre de la formule de flexibilité dans le cadre du système de Madrid (5P et 1GS)
*** Un poste D2 a été reclassé au niveau de SDG pour la période allant du 1er décembre 2006 au 30 novembre 2009, sur décision du Comité de coordination (paragraphe 77.i) du document WO/CC/54/3 Corr.)

Budget approuvé retraité 2008-2009* Budget 2008-2009 révisé Différence entre le
budget révisé et le budget approuvé

Dont
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Annexe IV 

ANNEXE IV 
 
 

RÉPARTITION DES RECETTES PRÉVUES ET DES DÉPENSES BUDGÉTAIRES 
PAR UNION EN 2008-2009 

 
 

I. INTRODUCTION 
 
1. Conformément au Règlement financier de l’OMPI en vigueur (article 2.3), le projet de 
programme et budget doit comporter “les estimations des recettes et des dépenses de l’exercice 
financier auquel il se rapporte;  ces estimations sont présentées globalement pour l’Organisation et 
spécialement pour chaque union”.  Il est également rappelé que les vérificateurs externes des 
comptes de l’OMPI ont examiné les méthodes de répartition des recettes et des dépenses par union 
et recommandé, dans leur rapport sur les comptes de l’exercice biennal 2006-2007 de “poursuivre 
l’adaptation des clés de répartition de 2008-2009 afin de : 
 

• garantir une répartition des dépenses en fonction des éléments générateurs des coûts 
pour que le plus grand nombre de dépenses possible soient attribuées de manière 
directe, 
 

• s’assurer, au travers de simulations, que les clés restent stables selon différents 
scénarios.” 

 
2. Lors de la préparation du programme et budget révisé pour 2008-2009, le Secrétariat s’est 
efforcé d’améliorer encore la méthodologie approuvée par les États membres dans le cadre du 
programme et budget 2008-20091 afin de tenir compte des recommandations susmentionnées des 
vérificateurs externes.  Il est donc proposé aujourd’hui d’apporter quelques ajustements techniques au 
modèle, comme indiqué dans la présente annexe.  D’autres améliorations sont à l’étude pour le 
programme et budget 2010-2011, notamment en ce qui concerne l’identification plus précise des 
éléments de dépense et l’affectation directe du plus grand nombre de dépenses possible.  
 
II. RÉPARTITION DES DÉPENSES BUDGÉTAIRES PAR UNION 
 
3. Il est rappelé que la méthodologie approuvée en ce qui concerne la répartition des dépenses 
par union repose sur l’identification des dépenses directes et des dépenses indirectes des unions.  
Dans le cadre du budget révisé actuel, les programmes sont classés en fonction des activités directes 
et des activités indirectes de chaque union, sur la même base que dans le budget approuvé pour 
2008-2009.  La seule exception sont les systèmes informatiques de Madrid, La Haye et Lisbonne qui 
figuraient précédemment dans le cadre des activités administratives et font aujourd’hui partie du 
programme 6 (systèmes de Madrid, La Haye et Lisbonne) et dont les dépenses sont donc attribuées 
directement aux unions de Madrid, La Haye et Lisbonne respectivement. 
 
4. DÉPENSES DIRECTES DE L’UNION : il s’agit des dépenses supportées au titre des activités 
propres à chaque union et de la part imputable des dépenses administratives et autres dépenses 
budgétaires connexes.   
 

4.1 Activités propres à chaque union : Les activités de programme et dépenses budgétaires 
ci-après sont prises en considération sous cette rubrique.  Lorsque les dépenses au titre 
d’un programme sont attribuées uniquement en partie à une union, la base de l’attribution 
est la part respective de l’union dans la totalité des recettes des unions partageant ces 
dépenses.  Lorsqu’un programme est attribué à une seule union, le coût total de ce 
programme est attribué à l’union en question. 

 
4.1.1 Unions financées par des contributions : programmes 1 (brevets, promotion de 

l’innovation et transfert de technologie) (en partie), 2 (marques, dessins et modèles 
industriels et indications géographiques) (en partie), 3 (droit d’auteur et droits 
connexes) (en partie) et 4 (savoirs traditionnels, expressions culturelles 
traditionnelles et ressources génétiques). 

                                                      
1  On est prié de se reporter à l’annexe I des documents WO/PBC/12/2 et A/43/2. 
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4.1.2 Union du PCT : programmes 1 (brevets, promotion de l’innovation et transfert de 
technologie) (en partie), 5 (système du PCT), 13 (classification des brevets et 
normes de propriété industrielle de l’OMPI) et 14 (PATENTSCOPE® et services 
connexes en matière de brevets). 

4.1.3 Union de Madrid : programmes 2 (marques, dessins et modèles industriels et 
indications géographiques) (en partie), 6 (systèmes de Madrid, La Haye et 
Lisbonne) (en partie) et 12 (classifications internationales dans le domaine des 
marques et des dessins et modèles industriels) (en partie). 

4.1.4 Union de La Haye : programmes 2 (marques, dessins et modèles industriels et 
indications géographiques) (en partie), 6 (systèmes de Madrid, La Haye et 
Lisbonne) (en partie) et 12 (classifications internationales dans le domaine des 
marques et des dessins et modèles industriels) (en partie).   

4.1.5 Union de Lisbonne : programmes 2 (marques, dessins et modèles industriels et 
indications géographiques) (en partie) et 6 (systèmes de Madrid, La Haye et 
Lisbonne) (en partie). 

 
4.2 Dépenses administratives directes de l’union : une partie de tous les programmes relevant 

de l’objectif stratégique IX (programmes 21 à 29) et “non affecté” est considérée comme 
appartenant à cette rubrique.  La répartition des dépenses budgétaires se fait en 
deux étapes.  Lors de la première étape, la totalité de la part des coûts administratifs 
directs de toutes les unions est déterminée sur la base de la totalité des effectifs des 
programmes en rapport direct avec l’union par rapport à la totalité des effectifs des 
programmes autres que ceux relevant de l’objectif stratégique IX.  Au cours de la seconde 
étape, les dépenses administratives directes des unions sont réparties entre les 
différentes unions sur la base de la part relative des effectifs de chaque union par rapport 
à la totalité des effectifs des programmes en rapport direct avec l’union. 

 
5. DÉPENSES INDIRECTES DE L’UNION : il s’agit de la part des dépenses budgétaires 
attribuées à chaque union pour les programmes n’ayant pas de lien direct avec les activités de l’union 
en question, à laquelle s’ajoute la part des dépenses administratives et autres dépenses budgétaires 
connexes.  
 

5.1 Dépenses indirectes de l’union :   Les activités de programme et dépenses budgétaires 
ci-après sont prises en considération sous cette rubrique : programmes 1 (brevets, 
promotion de l’innovation et transfert de technologie) (en partie), 3 (droit d’auteur et droits 
connexes) (en partie), 7 (arbitrage, médiation et noms de domaine), 8 (coordination du 
Plan d’action pour le développement), 9 (Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, 
Amérique latine et Caraïbes, pays les moins avancés), 10 (coopération avec certain pays 
d’Europe et d’Asie), 11 (Académie de l’OMPI), 16 (études, statistiques et analyse 
économiques), 17 (promouvoir le respect de la propriété intellectuelle), 18 (propriété 
intellectuelle et défis mondiaux), 19 (communications) et 20 (bureaux extérieurs et 
relations extérieures).  La part des dépenses budgétaires pour chacun de ces 
programmes est attribuée aux unions sur la base de la capacité respective biannuelle de 
paiement.  Il s’agit de la différence entre le montant projeté des ressources de l’union pour 
l’exercice biennal et les autres dépenses imputées à l’union et les réserves minimum 
voulues pour celles-ci (montant plancher visé pour les réserves).  Le montant plancher 
visé pour les réserves est calculé sur la base des réserves requises correspondant aux 
dépenses de l’exercice biennal précédent.  Un ajustement technique apporté à la 
méthodologie a consisté à s’intéresser aux recettes de l’exercice en cours, plutôt qu’aux 
seules réserves disponibles, dans la définition de la capacité de paiement.   Cela permet 
une répartition proportionnelle des dépenses indirectes entre les unions sur la base des 
ressources (excédent) obtenues durant l’exercice en cours.  Ce n’est que lorsque 
l’excédent de recettes biennales n’est pas suffisant que les réserves excédentaires seront 
utilisées pour couvrir la part restante des dépenses indirectes, sur la base de la part 
relative par union.  

 
5.2 Dépenses administratives indirectes : Il s’agit des dépenses budgétaires des 

programmes 21 à 29 qui n’ont pas été réparties en tant que dépenses directes de l’union 
ainsi que du montant inscrit au budget proposé sous “non affecté”.  Cette répartition des 
dépenses budgétaires est effectuée sur la base de la capacité respective de paiement 
(c’est-à-dire selon les mêmes principes que pour les dépenses indirectes de l’union). 
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6. Conformément à la méthodologie qui vient d’être décrite, les tableaux ci-après sont présentés :   
 

 Annexe IV/1.  Synthèse financière révisée par union 
 Annexe IV/2.  Recettes révisées par union 
 Annexe IV/3.  Budget révisé par programme et par union 
 Annexe IV/4.  Budget révisé par groupe de dépenses et par union 
 Annexe IV/5.  Fonds de réserve et fonds de roulement par union 

 
 

Annexe IV/1 
Synthèse financière révisée pour 2008-2009 par union 

(en milliers de francs suisses) 
 

Unions financées 
par des contributions

Union 
du PCT

Union 
de Madrid

Union 
de La Haye

Union 
de Lisbonne Total

Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant %

FRR Add., fin 2007 24 320 138 031 41 510 (340) 111 203 632
Recettes pour 2008-2009 37 694 475 979 106 224 7 195 1 307 628 400
Dépenses pour 2008-2009 37 727 476 384 106 348 6 634 1 307 628 400

Excédent/Déficit (33) (405) (124) 562 (1) 0
FRR, fin 2009 24 288 137 626 41 386 222 111 203 632
Objectif fixé pour le FRR 18 863 50,0 71 458 15,0 26 587 25,0 995 15,0 - n.d. 117 903 18,8
Solde 5 424 (773)

*  Fonds de réserve et de roulement (FRR)
66 169 14 799 111 85 729

 
 
 

Annexe IV/2 
Recettes révisées pour 2008-2009 par union 

(en milliers de francs suisses) 
 

Unions financées 
par des 

contributions
Union 

du PCT
Union 

de Madrid
Union 

de La Haye
Union 

de Lisbonne Total
Montant % de Montant % du Montant % du Montant % du Montant % du Montant % du

l'union total total total total total

Contributions 34 827      92,4     -             -           -             -       -           -         -            -      34 827        5,5         
Taxes et émoluments -            -       460 983      96,8         100 483     94,6      5 730       79,6       10             0,8      567 206      90,3       
Intérêts 1 351        3,6       13 380        2,8           3 219         3,0        149          2,1         31             2,4      18 132        2,9         
Publications 250           0,7       350             0,1           550            0,5        50            0,7         -            -      1 200          0,2         
Autres 1 266        3,4       1 266          0,3           1 972         1,9        1 266       17,6       1 266        96,9    7 036          1,1         
TOTAL 37 694      100,0   475 979      100,0       106 224     100,0    7 195       100,0     1 307        100,0  628 400      100,0     

 
 

 



 

 

Annexe IV/3 
Budget révisé 2008-2009 par programme et par union 

(en milliers de francs suisses) 
 

Unions financées Union du PCT Union de Madrid Union de La Haye Union de Lisbonne Total
par des contributions

Montant % du % de Montant % du % de Montant % du % de Montant % du % de Montant % du % de Montant % du % de
prog l'union prog l'union prog l'union prog l'union prog l'union prog l'union

1 Brevets, promotion de l'innovation et transfert de technologie 455 6,4        1,2       6 500 91,0   1,4        182 2,6      0,2     - -       -       3 0,0       0,2        7 140 100,0    1,1      
2 Marques, dessins et modèles industriels et indications géographiques 940 24,7      2,5       - -     -        2 650 69,7    2,5     180 4,7        2,7       33 0,9       2,5        3 803 100,0    0,6      
3 Droit d’auteur et droits connexes 10 761 80,0      28,5     2 556 19,0   0,5        132 1,0      0,1     - -       -       2 0,0       0,1        13 450 100,0    2,1      
4 Savoirs traditionnels, expressions culturelles traditionnelles et 

ressources génétiques
7 118     100,0 18,9     -        -   -        -         -   -     -          -   -       -          -   -        7 118     100,0 1,1      

5 Système du PCT - -        -       181 402 100,0 38,1      - -      -     - -       -       - -       -        181 402 100,0    28,9    
6 Systèmes de Madrid, La Haye et Lisbonne - -        -       - -     -        56 646 92,6    53,3   3 837 6,3        57,8     697 1,1       53,3      61 180 100,0    9,7      
7 Arbitrage, médiation et noms de domaine 500 5,6        1,3       8 015 89,7   1,7        413 4,6      0,4     - -       -       6 0,1       0,4        8 934 100,0    1,4      
8 Coordination du Plan d’action pour le développement 303         5,6 0,8       4 857    89,7 1,0        250       4,6 0,2     -          -   -       4        0,1 0,3        5 414     100,0 0,9      
9 Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays d'Amérique latine et des 

Caraïbes, pays les moins avancés
2 692 5,6        7,1       43 117 89,7   9,1        2 220 4,6      2,1     - -       -       31 0,1       2,4        48 060 100,0    7,6      

10 Coopération de certains pays d'Europe et d'Asie 314 5,6        0,8       5 028 89,7   1,1        259 4,6      0,2     - -       -       4 0,1       0,3        5 604 100,0    0,9      
11 Académie de l'OMPI 496 5,6        1,3       7 948 89,7   1,7        409 4,6      0,4     - -       -       6 0,1       0,4        8 859 100,0    1,4      
12 Classifications internationales dans le domaine des marques et des 

dessins et modèles industriels
- -        -       - -     -        865 93,7    0,8     59 6,3        0,9       - -       -        924 100,0    0,1      

13 Classification des brevets et normes de propriété industrielle
de l'OMPI

- -        -       8 071 100,0 1,7        - -      -     - -       -       - -       -        8 071 100,0    1,3      

14 PATENTSCOPE® et services connexes en matière de brevets -           -   -       6 878  100,0 1,4        -         -   -     -          -   -       -          -   -        6 878     100,0 1,1      
15 Modernisation des offices de propriété intellectuelle 304 5,6        0,8       4 876 89,7   1,0        251 4,6      0,2     - -       -       4 0,1       0,3        5 435 100,0    0,9      
16 Études, statistiques et analyse économiques 89 5,6        0,2       1 423 89,7   0,3        73 4,6      0,1     - -       -       1 0,1       0,1        1 586 100,0    0,3      
17 Promouvoir le respect de la propriété intellectuelle 164 5,6        0,4       2 621 89,7   0,6        135 4,6      0,1     - -       -       2 0,1       0,1        2 922 100,0    0,5      
18 Propriété intellectuelle et défis mondiaux 82 5,6        0,2       1 306 89,7   0,3        67 4,6      0,1     - -       -       1 0,1       0,1        1 455 100,0    0,2      
19 Communications 738 5,6        2,0       11 824 89,7   2,5        609 4,6      0,6     - -       -       9 0,1       0,7        13 179 100,0    2,1      
20 Bureaux extérieurs et relations extérieures 540         5,6 1,4       8 652    89,7 1,8        445       4,6 0,4     -          -   -       6        0,1 0,5        9 644     100,0 1,5      
21 Direction générale 726 5,4        1,9       10 140 75,0   2,1        2 467 18,2    2,3     156 1,2        2,4       30 0,2       2,3        13 520 100,0    2,2      
22 Gestion des finances, du budget et du programme 929 5,4        2,5       12 969 75,0   2,7        3 156 18,2    3,0     199 1,2        3,0       39 0,2       3,0        17 292 100,0    2,8      
23 Gestion et mise en valeur des ressources humaines 1 010 5,4        2,7       14 098 75,0   3,0        3 430 18,2    3,2     217 1,2        3,3       42 0,2       3,2        18 797 100,0    3,0      
24 Services d’appui administratif 3 116 5,4        8,3       43 496 75,0   9,1        10 584 18,2    10,0   669 1,2        10,1     130 0,2       10,0      57 995 100,0    9,2      
25 Techniques de l’information et de la communication 2 503 5,4        6,6       34 937 75,0   7,3        8 501 18,2    8,0     537 1,2        8,1       105 0,2       8,0        46 583 100,0    7,4      
26 Audit et supervision internes 175 5,4        0,5       2 442 75,0   0,5        594 18,2    0,6     38 1,2        0,6       7 0,2       0,6        3 257 100,0    0,5      
27 Services de conférences et services linguistiques 2 186 5,4        5,8       30 511 75,0   6,4        7 424 18,2    7,0     469 1,2        7,1       91 0,2       7,0        40 681 100,0    6,5      
28 Sécurité 536 5,4        1,4       7 479 75,0   1,6        1 820 18,2    1,7     115 1,2        1,7       22 0,2       1,7        9 972 100,0    1,6      
29 Nouvelle construction 265 5,4        0,7       3 697 75,0   0,8        900 18,2    0,8     57 1,2        0,9       11 0,2       0,8        4 930 100,0    0,8      

Dépenses engagées en 2008 pour des activités abandonnées en 2009 396 5,5        1,0       6 154 86,3   1,3        554 7,8      0,5     19 0,3        0,3       7 0,1       0,6        7 130 100,0    1,1      
Total 37 341 6,0        99,0     470 996 75,8   98,9      105 037 16,9    98,8   6 551 1,1        98,8     1 291 0,2       98,8      621 216 100,0    98,9    
Non affecté 386 5,4        1,0       5 388 75,0   1,1        1 311 18,2    1,2     83 1,2        1,2       16 0,2       1,2        7 184 100,0    1,1      
TOTAL 37 727 6,0        100,0   476 384 75,8   100,0    106 348 16,9    100,0 6 634 1,1        100,0   1 307 0,2       100,0    628 400 100,0    100,0   
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Annexe IV/4 
Budget révisé pour 2008-2009 par groupe de dépenses et par union 

(en milliers de francs suisses) 
 

CF Unions Union du PCT Union de Madrid Union de La Haye Union de Lisbonne Total
Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant %

FRR* Add., fin 2007 24 320 138 031 41 510 -340 111 203 632
Recettes pour 2008-2009 37 694 475 979 106 224 7 195 1 307 628 400
Dépenses pour 2008-2009

Dépenses directes des unions 18 895 199 309 60 162 4 075 730 283 170
Dépenses administratives directes 8 622 113 559 37 769 2 558 460 162 968

Sous-total, dépenses directes 27 517 312 868 97 930 6 634 1 189 446 138

Dépenses indirectes des unions 6 910 110 679 5 698 -              80 123 368
Dépenses administratives indirectes 3 299 52 837 2 720 -              38 58 894

Sous-total, dépenses indirectes 10 209 163 516 8 418 -              118 182 262
Total, Dépenses imputées 37 727 476 384 106 348 6 634 1 307 628 400

Excédent/Déficit -33 -405 -124 562 -1 0
FRR, fin 2009 24 288 137 626 41 386 222 111 203 632
Objectif fixé pour le FRR 18 863 50,0   71 458 15,0   26 587 25,0   995 15,0   -              n/a 117 903 18,8   
Solde 5 424 66 169 14 799 -773 111 85 729

*  Fonds de réserve et de roulement (FRR)  
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Annexe IV/5 
Fonds de réserve et fonds de roulement par union 

(en milliers de francs suisses) 
 

Fonds de réserve 
et fonds de roulement 

Montant effectif 
à la fin 2007

Solde de départ
en janvier 2008

retraité*

À la fin de 2009
(budget 2008-2009

approuvé)

À la fin de 2009
(budget 2008-2009

révisé)

Différence
(fin 2009 révisé -

fin 2009 approuvé)

Différence 
(fin 2009 révisé - 

début 2008 retraité)

Unions financées par des contributions 24 475 24 320 24 409 24 288 (122) (33)
Union du PCT 138 909 138 031 139 307 137 626 (1 681) (405)
Union de Madrid 41 774 41 510 41 540 41 386 (154) (124)
Union de La Haye (340) (340) (3) 222 225 562
Union de Lisbonne 112 111 112 111 (1) (1)
Centre d'arbitrage (1 298) n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Total 203 632 203 632 205 364 203 632 -1 732 0
*  Conformément à la méthodologie budgétaire des unions, les réserves négatives accumulées au titre du Centre d’arbitrage et de médiation jusqu'à la fin de 2007 ont été réparties 
entre les autres unions sur la base de la part relative de chaque union dans les réserves totales.  
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Annexe V 

ANNEXE V 
 
 

RESSOURCES ALLOUÉES AUX ACTIVITÉS DE DÉVELOPPEMENT 
 
 

1. Un aspect essentiel du programme et budget révisé consiste à faire en sorte que les dépenses 
consacrées au développement – notamment les prévisions de dépenses concernant les 
recommandations adoptées dans le cadre du Plan d’action pour le développement – soient 
convenablement indiquées dans la proposition et clairement traduites dans la nouvelle structure de 
programme proposée.  Une comparaison initiale des ressources allouées aux activités de 
développement au niveau des programmes est présentée dans le tableau ci-après.  
 
 

Ressources allouées aux activités de développement  
(en milliers de francs suisses) 

 
Nouveaux programmes (parts correspondantes des ressources allouées Budget 

2008-2009 
révisé

1     Brevets, promotion de l'innovation et transfert de technologie * 3'948                 
2     Marques, dessins, et modèles industriels et indications géographiques * 1'709                 
3     Droits d'auteur et droits connexes * 6'362                 
4     Savoirs traditionnels, expressions culturelles traditionnelles et ressources génétiques * 5'495                 
5     Système du PCT 4'555                 
6     Sytèmes de Madrid, La Haye et Lisbonne * 2'814                 
8     Coordination du Plan d'action pour le développement 5'414                 
9     Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays d'Amérique latine et des Caraïbes, pays les moins avancés 48'060               

10   Coopération avec certains pays d'Europe et d'Asie 5'604                 
11   Académie de l'OMPI 8'859                 
12   Classifications internationales dans le domaine des marques et des dessins et modèles industriels * 248                    
14   PATENTSCOPE® et services connexes en matière de brevets * 833                    
15   Modernisation des offices de propriété intellectuelle 5'435                 
16   Études, statistiques  et analyse économiques 1'586                 
17   Promouvoir le respect de la propriété intellectuelle 2'922                 
18   Propriété intellectuelle et défis mondiaux * 1'042                 
19   Communications * 6'590                 
20   Bureaux extérieurs et relations extérieures * 997                    

SOUS-TOTAL 112'472             
Dépenses engagées en 2008 pour des activités abandonnées en 2009 5'017                 
TOTAL 117'489             

 * Seule est indiquée, dans ce programme, la part coreespondant aux activités de développement.  
 
 

2. Ce tableau donne, sur une base comparable à celle qui a été présentée dans le programme et 
budget pour 2008-2009, une vue d’ensemble des ressources allouées aux programmes pour les 
activités de développement.  Dans le cas de certains programmes, le montant total des ressources 
allouées est considéré comme étant consacré aux activités de développement, tandis que pour 
d’autres, seule une part de ces ressources est indiquée à cet effet.  Pour plus de détails sur le 
contenu des activités de développement des divers programmes, on est prié de se reporter aux 
descriptifs de programme figurant dans le chapitre IV du présent document. 
 
3. Les programmes dont l’intégralité des ressources est consacrée aux activités de 
développement sont les suivants :  
 
 

• Programme 8 “Coordination du Plan d’action pour le développement” (précédemment partie 
du programme 3 “Utilisation stratégique de la propriété intellectuelle au service du 
développement”, dont les ressources avaient aussi été pleinement consacrées aux activités 
de développement dans le tableau comparable du programme et budget approuvé pour 
2008-2009); 
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• Programme 9 “Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays d’Amérique latine et des 
Caraïbes, pays les moins avancés” (ancien programme 6 du même nom mais intégrant 
également des activités précédemment prévues sous le programme 3 “Utilisation 
stratégique de la propriété intellectuelle au service du développement” en ce qui concerne 
les PME et la législation pour la politique générale);  

 
• Programme 10 “Coopération avec certains pays d’Europe et d’Asie” (ancien programme 7 

du même nom); 
 

• Programme 11 “Académie de l’OMPI” (ancien programme 11 “Académie mondiale de 
l’OMPI”);  

 
• Programme 15 “Modernisation des offices de propriété intellectuelle” (ancien programme 8 

“Modernisation des institutions de propriété intellectuelle”);  
 

• Programme 16 “Études, statistiques et analyse économiques” (nouveau programme);  
 

• Programme 17 “Promouvoir le respect de la propriété intellectuelle” (ancien programme 10 
“Application des droits de propriété intellectuelle”). 

 
4. Les programmes dont une partie seulement des ressources est consacrée aux activités de 
développement sont les suivants :  
 

• Programme 1 “Brevets, promotion de l’innovation et transfert de technologie” (ancien 
programme 1 “Brevets” et activités précédemment prévues sous le programme 3 “Utilisation 
stratégique de la propriété intellectuelle au service du développement” en ce qui concerne 
la propriété intellectuelle et les nouvelles technologies) – le montant représente l’essentiel 
des ressources allouées aux activités et services afférents à la propriété intellectuelle et aux 
nouvelles technologies prévues par le programme Brevets, telles que la rédaction de 
législation pour les pays en développement; 

 
• Programme 2 “Marques, dessins et modèles industriels et indications géographiques” 

(ancien programme 13 “Droits des marques, des dessins et modèles industriels et des 
indications géographiques) – le montant indiqué représente les ressources allouées à la 
planification et à la mise en œuvre de l’assistance technique et aux activités de 
renforcement des capacités, notamment en ce qui concerne la sensibilisation du public aux 
niveaux national et régional; 

 
• Programme 3 “Droit d’auteur et droits connexes” (précédemment : programme 4 “Utilisation 

du droit d’auteur dans l’environnement numérique”, programme 9 “Gestion collective du 
droit d’auteur et des droits connexes”, programme 14 “Droit d’auteur et droits connexes”, et 
activités précédemment inscrites sous le programme 3 “Utilisation stratégique de la 
propriété intellectuelle au service du développement” en ce qui concerne les industries de la 
création) – le montant indiqué équivaut à l’intégralité des ressources des anciens 
programmes 4 et 9, ajoutée aux ressources allouées aux activités précédemment inscrites 
sous le programme 3 en ce qui concerne les industries de la création; 

 
• Programme 4 “Savoirs traditionnels, expressions culturelles traditionnelles et ressources 

génétiques” (ancien programme 15 du même nom) – le montant indiqué comprend i) les 
dépenses afférentes aux activités normatives axées sur les États membres, notamment en 
ce qui concerne l’accélération du processus de l’IGC dans le domaine de la protection des 
ressources génétiques, des savoirs traditionnels et du folklore; et ii) les activités de 
formation des spécialistes, compte tenu des priorités et des besoins particuliers des pays 
en développement; 

 
• Programme 5 “Système du PCT” (ancien programme 16 du même nom).  Le montant 

indiqué couvre l’essentiel des ressources afférentes aux activités de la Division de la 
coopération internationale du PCT inscrites sous ce programme, notamment l’organisation 
et le financement de séminaires et le financement des participants venant de pays en 
développement; 
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• Programme 6 “Systèmes de Madrid, La Haye et Lisbonne” (ancien programme 18 

“Systèmes d’enregistrement de Madrid, La Haye, et Lisbonne” et activités informatiques 
liées aux systèmes de Madrid, La Haye et Lisbonne) – le montant indiqué couvre une partie 
des ressources consacrées au cadre juridique, aux activités d’information et de formation 
ainsi qu’à l’information et la promotion, et est consacré aux éléments suivants : i) fourniture 
de conseils aux gouvernements des pays en développement et des pays en transition avant 
ou après l’adhésion à un des traité d’enregistrement;  ii) financement de la participation de 
représentants de pays en développement et de pays en transition à des groupes de travail;  
iii) financement de la participation de responsables de la propriété intellectuelle à des 
activités de formation et de la participation d’experts et de conférenciers à des séminaires 
et ateliers dans les pays en développement et les pays en transition; 

 
• Programme 12 “Classifications internationales dans le domaine des marques et des 

dessins et modèles industriels” (ancien programme 20 du même nom) – le montant indiqué 
couvre les éléments suivants : i) renforcement des capacités par la formation aux 
classifications de Vienne, Nice et Locarno dispensée aux pays en développement et aux 
pays en transition; ii) assistance aux pays en développement membres des unions de 
classification pour leur permettre de participer à des conférences consacrées à la traduction 
en vue d’établir des versions coordonnées avec les langues officielles des classifications, 
pour des langues autres que l’anglais et le français; 

 
• Programme 14 “PATENTSCOPE® et services connexes en matière de brevets” (ancien 

programme 17 “Services connexes en matière de brevets”) – le montant indiqué couvre les 
séminaires de formation, la fourniture d’un accès aux revues scientifiques et techniques et 
des projets d’assistance technique visant à contribuer à l’élaboration d’accords destinés à 
faciliter l’accès aux bases de données spécialisées aux fins de la recherche en matière de 
brevets; 

 
• Programme 18. “Propriété intellectuelle et défis mondiaux” (ancien programme 5 “Sciences 

de la vie”) – le montant indiqué couvre i) l’appui technique aux décideurs dans le domaine 
des sciences de la vie et de l’environnement;  ii) l’appui pratique concernant les bases de 
données spécialisées consacrées aux brevets dans des domaines tels que la santé 
publique, le transfert de technologie;  iii) l’intégration des aspects du développement 
concernant la santé, la bioéthique, l’environnement et la sécurité alimentaire dans les 
activités d’assistance technique et débats de fond de l’OMPI;  iv) le renforcement de la base 
d’une information neutre, pratique et accessible destinée à promouvoir le transfert et la 
diffusion de la technologie dans l’intérêt des pays en développement, pour des secteurs 
clés comme la santé, l’agriculture et l’environnement; 

 
• Programme 19 “Communications” (ancien programme 1 “Sensibilisation et communication 

et Bibliothèque de l’OMPI) – le montant indiqué couvre le coût de publications telles que les 
traités ou le matériel de sensibilisation destiné aux pays en développement, le Magazine de 
l’OMPI dont le contenu est axé sur la promotion de l’utilisation de la propriété intellectuelle 
au service du développement avec des exemples concrets pris dans des pays en 
développement, la production de films traitant de sujets concernant les pays en 
développement et la promotion du développement des industries fondées sur la propriété 
intellectuelle, la diffusion sur les chaînes de télévision nationales, la traduction de matériel 
pédagogique dans des langues autres que celles des Nations Unies également pour les 
pays en développement et leur intégration dans neuf systèmes scolaires de pays en 
développement, l’organisation de la Journée mondiale de la propriété intellectuelle et la 
promotion des activités de développement sur le site Web de l’OMPI; 

 
• Programme 20 “Bureaux extérieurs et relations extérieures” (ancien programme 2 

“Coordination extérieure”) – le montant indiqué couvre i) le coût du Bureau de Singapour et 
ii) les activités de mobilisation de ressources extrabudgétaires;  et  

 
• “Dépenses engagées en 2008 pour des activités abandonnées en 2009” – le montant 

indiqué représente le coût estimatif engagé jusqu’à la fin de 2008 au titre des activités 
concernant i) les activités de gestion des programmes prévues au titre de l’ancien 
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programme 3 “Utilisation stratégique de la propriété intellectuelle au service du 
développement”;  ii) le programme d’élaboration des politiques prévu dans le cadre de 
l’Académie de l’OMPI (ancien programme 11);  iii) le programme de perfectionnement des 
cadres prévu dans le cadre de l’Académie de l’OMPI (ancien programme 11) et iv) le 
programme des projets spéciaux prévu dans le cadre de l’Académie mondiale de l’OMPI 
(ancien programme 11).  
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ANNEXE VI 
 

RESSOURCES RÉVISÉES AU TITRE DES FONDS FIDUCIAIRES POTENTIELLEMENT 
DISPONIBLES POUR LES ACTIVITÉS DE PROGRAMME EN 2008-2009 

 
 

Ressources au titre des fonds fiduciaires potentiellement disponibles  
pour les activités de programme en 2008-2009 

(en milliers de francs suisses)1 
 

Solde Contributions Montant estimatif
Fonds fiduciaire prévu prévues pour disponible pour les

fin 2007 2008-20092 activités de programme
en 2008-20092

Finlande

Finlande/droit d'auteur I 50 0 50
Finlande/droit d'auteur II 38 0 38
Finlande/droit d'auteur III 66 0 66
Sous-total, Finlande 154 0 154

France
France/droit d'auteur 2 0
France/propriété intellectuelle 649 400 1 049
Sous-total, France 651 400 1 051

Allemagne/JPO 291 640 931
Italie 992 253 1 245
Italie/JPO 0 158 158
Japon

Japon/droit d'auteur3 782 782 1 564
Japon/propriété intellectuelle/Afrique 0 1 100 1 100
Japon/propriété intellectuelle3 2 410 2 410 4 820
Sous-total, Japon 3 192 4 292 7 484

République de Corée
République de Corée (propriété intellectuelle)4 1 149 598 1 747
République de Corée (droit d'auteur)4 596 245 841
République de Corée (droit d'auteur/PO) 0 540 540
République de Corée/JPO 527 464 991
Sous-total, République de Corée 2 272 1 847 4 119

Espagne 459 944 1 403
États-Unis d'Amérique

US droit d'auteur 1 060 500 1 560
US propriété intellectuelle 112 224 336
Sous-total, États-Unis d'Amérique 1 172 724 1 896

Union européenne/Sri Lanka5 65 0 65
Union européenne/Bangladesh 0 644 644

TOTAL 9 247 9 902 19 149

1

2

3

4

5

Les chiffres ne comprennent pas les ajustements pour taux d'intérêt et taux de change. Il est à noter également que ces fonds 
financent en général des activités qui portent sur une période excédant un exercice biennal ou qui sont à cheval sur deux exercices, 
à mesure que les recettes sont perçues et les dépenses engagées.
Cette colonne est purement indicative et repose sur les précédents schémas de financement. Elle ne représente pas les 
engagements des États membres sauf lorsque l'accord de fonds fiduciaire porte aussi sur la période 2008-2009.

Projet achevé et compte clôturé à la fin octobre 2008.

Les contributions annuelles sont variables, des fluctuations ayant été constatées d'une année sur l'autre.  Aucune indication n'est 
encore disponible quant au niveau des contributions pour 2009. 
Les contributions annuelles sont variables, des fluctuations ayant été constatées d'une année sur l'autre.  598 000 FS pour le Fonds 
fiduciaire République de Corée (propriété intellectuelle) et 245 000 FS pour le Fonds fiduciaire République de Corée (droit d'auteur ) 
ont été versés en 2008. Aucune indication n'est encore disponible quant au niveau des contributions pour 2009.

2
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ANNEXE VII 
 
 

ÉVOLUTION À MOYEN TERME DE LA DEMANDE DE SERVICES 
AU TITRE DES SYSTÈMES DU PCT, DE MADRID ET DE LA HAYE 

 
 
PCT 
 
1. Le montant des recettes au titre du PCT est influencé par différents facteurs, dont la demande 

en faveur des services du PCT et la stratégie des déposants.  La demande en faveur des 
services du PCT est quant à elle influencée par un certain nombre de facteurs exogènes et 
endogènes.  Les facteurs exogènes comprennent la situation de l’économie au niveau mondial 
et dans les pays où la demande est la plus forte et s’accroît le plus rapidement, le montant des 
investissements dans la recherche-développement, la confiance dans la technologie et les 
fluctuations des taux de change.  Les facteurs endogènes comprennent le montant des taxes 
du PCT par rapport aux autres systèmes de dépôt, l’attractivité et la valeur des services du PCT 
par rapport aux autres systèmes de dépôt, la confiance globale dans l’efficacité du système des 
brevets et les stratégies en matière de brevets appliquées par les entreprises.   

 
2. Comment la stratégie des déposants influe sur les recettes au titre du PCT : 
 

i) Taxe par feuille : Le Bureau international reçoit 15 francs suisses par feuille à compter de 
la 31e figurant dans la demande. 
 

ii) Examen préliminaire international : Les déposant qui demandent l’examen préliminaire 
international prévu au chapitre II du PCT doivent payer une taxe additionnelle (dénommée “taxe de 
traitement”). 
 

iii) Dépôt électronique : Les déposants qui ont recours au dépôt électronique (en lieu et 
place du dépôt sur papier) bénéficient de réductions. 
 

iv) Bureau international agissant en tant qu’office récepteur : Les déposants qui choisissent 
de déposer leur demande auprès du Bureau international agissant en tant qu’office récepteur doivent 
payer une taxe spéciale (dénommée “taxe de transmission”). 
 
3. Les paragraphes ci-après détaillent les prévisions actuelles concernant le niveau de la 

demande, le nombre de demandes d’examen préliminaire international selon le chapitre II, la 
proportion des dépôts électroniques et l’activité du Bureau international agissant en tant 
qu’office récepteur. 

 
Prévisions relatives aux dépôts selon le PCT (demande) 

 
4. Le diagramme 1 indique le nombre effectif de demandes PCT déposées par an au cours de la 

période 2000-2006 et les prévisions correspondantes sur cinq ans pour la période 2007-2011 
(sur la base de données à fin août 2008).  On constate que le nombre de demandes PCT a 
progressé en 2006 de 9,4% par rapport à 2005, pour atteindre un total annuel de 
149 647 demandes.  Le fort accroissement enregistré en 2006 est essentiellement dû au 
nombre élevé de dépôts selon le PCT provenant des pays d’Asie du Nord.  Ce phénomène est 
décrit de manière plus détaillée dans le diagramme 2. 

 

203 



Programme et budget révisé pour 2008-2009 

Diagramme 1.  Demandes PCT, 2000-2011 

Prévisions relatives aux dépôts selon le PCT
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Prévisions 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011
Nombre de demandes 
PCT déposées 93 238 108 230 110 393 115 203 122 629 136 748 149 647 159 500 167 100 175 000 183 400 191 900

Accroissement 22,1% 16,1% 2,0% 4,4% 6,4% 11,5% 9,4% 6,6% 4,8% 4,7% 4,8% 4,6%  
 

Diagramme 2.  Dépôts selon le PCT par pays, 2006-2008 
 

Pays 2006 2007 2008 2007% 2008%

AU 2 001    2 050    2 079    2,4% 1,4%

CA 2 573    2 845    3 029    10,6% 6,5%

CH 3 610    3 770    3 884    4,4% 3,0%

CN 3 926    5 436    6 453    38,5% 18,7%

DE 16 734  17 808  18 042  6,4% 1,3%

FI 1 842    1 996    2 023    8,4% 1,3%

FR 6 261    6 556    6 738    4,7% 2,8%

GB 5 087    5 544    5 750    9,0% 3,7%

IL 1 595    1 722    1 878    8,0% 9,1%

IT 2 708    2 946    2 995    8,8% 1,7%

JP 27 024  27 737  28 500  2,6% 2,8%

KR 5 946    7 061    8 158    18,8% 15,5%

NL 4 542    4 350    4 593    -4,2% 5,6%

SE 3 332    3 649    4 117    9,5% 12,8%

US 51 243  53 912  55 066  5,2% 2,1%  
 

Prévisions relatives aux demandes d’examen préliminaire international selon le chapitre II 
du PCT 

 
5. Le diagramme 3 indique l’évolution des demandes d’examen préliminaire international selon le 

chapitre II du PCT au cours de la période 2000-2006 et les prévisions correspondantes pour la 
période 2007-2011.  Ainsi qu’il ressort de ce diagramme, la tendance à la diminution des 
demandes d’examen selon le chapitre II du PCT devrait se poursuivre, mais moins rapidement 
que pendant la période 2000-2006.  C’est l’un des effets des modifications mises en œuvre 
dans le cadre du processus de réforme du PCT.  En effet, par suite de cette réforme, tous les 
déposants reçoivent, au titre de la taxe de dépôt international, une opinion écrite de 
l’administration chargée de la recherche internationale indiquant si l’invention revendiquée 
semble satisfaire aux critères de brevetabilité prévus par le traité. 
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Diagramme 3.  Demandes d’examen préliminaire international 
selon le chapitre II du PCT, 2000-2011 

Prévisions relatives aux dépôts de demandes d’examen 
selon le chapitre II
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Prévisions 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011

Demandes chap. II 68 608 81 422 80 477 64 554 41 879 25 698 21 323 19 000 17 300 18 000 17 800 17 800

Accroissement 20,5% 18,7% -1,2% -19,8% -35,1% -38,6% -17,0% -10,9% -8,9% 4,0% -1,1% 0,0%  
 
 

Utilisation des moyens de dépôt électronique 
 
6. Les estimations relatives à l’utilisation de méthodes de dépôt électronique (EASY, PDF ou 

XML), exprimées en pourcentage du nombre total de dépôts, sont illustrées dans le 
diagramme 4 ci-dessous.  Il apparaît que l’utilisation du dépôt électronique s’est accrue 
régulièrement au cours de la période 2000-2006.  En 2006, la proportion de dépôts 
électroniques avoisinait les 60% et elle devrait continuer de croître.  En 2007, la proportion des 
demandes PCT au format PDF est passée à 33%, du fait que l’USPTO a commencé pendant 
l’année à accepter les dépôts dans ce format. 
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Diagramme 4.  Utilisation des méthodes de dépôt électronique (EASY, PDF ou XML) 
en pourcentage du nombre total de dépôts, 2000-2011 
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Répartition en pourcentage par type de dépôt

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011

Papier 71,3% 65,3% 59,0% 54,2% 51,2% 46,0% 42,4% 32,0% 30,3% 27,9% 26,2% 24,9%

Easy 28,7% 34,7% 41,0% 44,9% 34,7% 27,7% 25,2% 14,7% 10,7% 8,9% 7,0% 5,5%

PDF 0,0% 0,0% 0,0% 1,0% 5,5% 8,9% 14,1% 32,7% 35,9% 38,1% 39,8% 41,0%

XML 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 8,7% 17,4% 18,4% 20,7% 23,1% 25,1% 27,0% 28,6%  
 
 

Demandes internationales PCT déposées auprès du Bureau international agissant en tant 
qu’office récepteur 

 
7. Le nombre estimatif des demandes internationales PCT déposées auprès du Bureau 

international agissant en tant qu’office récepteur est indiqué dans le diagramme 5 ci-dessous.  
D’après le diagramme, ce nombre devrait augmenter graduellement dans les prochaines 
années. 

 
 

Diagramme 5.  Demandes internationales PCT déposées auprès 
du Bureau international agissant en tant qu’office récepteur, 2000-2011 

 
2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011

Dépôts 2 078 2 915 5 827 6 513 7 031 7 858 8 310 9 000 9 600 10 300 10 900 11 600
Accroissement -2,4% 40,3% 99,9% 11,8% 8,0% 11,8% 5,8% 8,3% 6,7% 7,3% 5,8% 6,4%  
 
 

Estimations relatives aux recettes du PCT 
 
8. Le diagramme 6 indique le montant des recettes au titre du PCT qui a été calculé pour la 

période 2002-2006 et un montant de recettes estimatif pour la période 2007-2011, par type de 
recettes.  Ce diagramme est fondé sur les prévisions relatives au nombre de demandes 
(diagramme 1) et sur les estimations relatives au montant des taxes par feuille, au nombre des 
demandes d’examen préliminaire international selon le chapitre II (diagramme 3), à la 
proportion des dépôts électroniques (diagramme 4) et au volume des dépôts effectués auprès 
du Bureau international agissant en tant qu’office récepteur (diagramme 5).  Le barème de 
taxes du PCT en vigueur est reproduit dans le diagramme 8. 

 
9. Ainsi qu’il ressort du diagramme 6 – sur la base du barème de taxes du PCT révisé à compter 

du 1er juillet 2008, tous les autres facteurs restant inchangés –, en 2008, les recettes du PCT 
augmenteront de 0,9% par rapport à 2007 et en 2009, elles augmenteront de 1,0% par rapport 
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à 2008.  Ces chiffres ne tiennent pas compte d’éventuels retards dans la transmission des 
dossiers des offices récepteurs ni de l’effet potentiellement négatif des variations de taux de 
change.  Les fluctuations de change entre le moment où les demandes seront déposées auprès 
d’un office récepteur et le moment où les taxes correspondantes seront reçues par le Bureau 
international influent aussi sur les recettes, parfois dans des proportions considérables.  On 
notera en outre que les prévisions ne prennent pas en considération l’éventualité d’une 
récession économique dans les prochaines années. 

 
10. Cela étant, aux fins de l’établissement du budget, les chiffres figurant dans le diagramme 6 

ci-dessous ont été légèrement ajustés pour tenir compte d’éventuels retards dans la 
transmission des dossiers par les offices récepteurs nationaux et des fluctuations de change. 

 
 

Diagramme 6.  Recettes du PCT, 2002-2011 
(en millions de francs suisses) 

 
Recettes du PCT (en millions de FS) 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011

Taxe de base 141,03 141,25 167,51 186,69 204,41 217,85 222,19 226,32 237,13 248,08

Taxe par feuille 27,88 29,26 29,80 30,96 32,84 33,96 34,68 35,32 35,99 36,57

Réduction au titre du dépôt électronique -8,82 -10,30 -8,57 -13,04 -15,84 -22,15 -24,72 -27,30 -29,89 -32,31

Taxe de traitement 18,51 14,86 8,27 5,07 4,21 3,74 3,41 3,54 3,50 3,4

Taxe de transmission 0,55 0,62 0,67 0,76 0,83 0,84 0,87 0,93 0,96 1,00

Recettes du PCT 179,15 175,69 197,69 210,44 226,44 234,24 236,43 238,81 247,68 256,83

Accroissement -5,5% -1,9% 12,5% 6,4% 7,6% 3,4% 0,9% 1,0% 3,7% 3,7%

9

 
 

 
 

Diagramme 7.  Barème de taxes du PCT 
(au 1er janvier 2004) 

(en francs suisses) 
 

Taxe de base 1 400  
Taxe par feuille à compter de la 31e 15  
Réduction au titre du dépôt électronique -100 (Easy) 
 -200 (PDF) 
 -300 (XML) 
Taxe de transmission 100  
Taxe de traitement 200  

 
 

 
Diagramme 8.  Barème de taxes du PCT révisé 

(au 1er juillet 2008) 
(en francs suisses) 

 
Taxe de base 1 330  
Taxe par feuille à compter de la 31e 15  
Réduction au titre du dépôt électronique -100 (Easy) 
 -200 (PDF) 
 -300 (XML) 
Taxe de transmission 100  
Taxe de traitement 200  
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Madrid 
 

Madrid – prévisions relatives à la demande d’enregistrements internationaux 
 
11. Le diagramme 9 indique le nombre effectif de demandes déposées dans le cadre du système 

de Madrid au cours de la période 2001-2007 et les prévisions annuelles correspondantes pour 
la période 2008-2012. 

 
 

Diagramme 9.  Demandes d’enregistrement international au titre du système de Madrid 
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2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012
Demandes 24 331 23 145 23 872 29 473 33 565 36 471 39 945 42 900 44 300 45 700 47 100 48 600
Accroissement 0,4% -4,9% 3,1% 23,5% 13,9% 8,7% 9,5% 7,4% 3,3% 3,2% 3,1% 3,3%  
 
12. Les estimations pour la période 2008-2012 sont fondées sur un modèle prévisionnel qui tient 

compte de l’évolution de la demande au cours des 15 dernières années et d’une augmentation 
progressive du nombre de parties au système de Madrid attendue dans les années à venir.  Ce 
modèle a une marge d’erreur de +/-1% pour l’année en cours (2008) et de +/-5% pour 2009.  
Dans un souci de prudence, les chiffres indiqués dans le diagramme 1 pour la période 
2009-2012 correspondent à la partie basse des estimations pour les années en question (taux 
d’augmentation de 3,2% en moyenne).  Toutefois, il convient de noter que des facteurs 
exogènes, tels que l’incidence de la crise financière actuelle sur l’évolution de l’économie 
mondiale ou une augmentation brusque importante du nombre des Parties contractantes, 
pourrait conduire à réviser les résultats. 

 
Madrid – prévisions relatives à la demande de renouvellements 

 
13. Le diagramme 10 indique le nombre effectif de renouvellements inscrits au cours de la période 

2001-2007 et les prévisions annuelles correspondantes pour la période 2008-2012.  
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Diagramme 10.  Demandes de renouvellements au titre de Madrid 
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2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012
Renouvellements 6 503 6 023 6 637 7 345 7 496 15 205 17 478 19 000 19 700 22 700 21 900 21 300
Accroissement -5,3% -7,4% 10,2% 10,7% 2,1% 102,8% 14,9% 8,7% 3,7% 15,2% -3,5% -2,7%  
 
14. Au cours de la période 2001-2007, le nombre de renouvellements a varié en fonction du 

nombre d’enregistrements et de renouvellements arrivant à expiration chaque année, ce qui 
représente un taux de renouvellement de 47% en moyenne. 

 
15. Les prévisions pour la période allant de 2008 à 2012 sont fondées sur les tendances en matière 

de renouvellements observées ces 15 dernières années et sur le nombre effectif 
d’enregistrements renouvelables au cours des cinq prochaines années. Les estimations ont été 
calculées sur la base d’un taux de renouvellement de 47% du nombre d’enregistrements et de 
renouvellements arrivant à expiration chaque année. 

 
Estimations relatives aux recettes au titre du système de Madrid 

 
16. Les recettes provenant des taxes au titre du système de Madrid sont générées par les trois 

catégories de services offerts par l’OMPI dans le cadre du système de Madrid, à savoir : a) 
l’inscription des enregistrements internationaux; b) l’inscription des renouvellements; c) les 
autres services, notamment l’inscription des désignations postérieures et d’autres modifications 
et la délivrance d’extraits.   Le pourcentage des recettes correspondant aux taxes perçues pour 
chacune de ces catégories de services a varié avec le temps.  En 2007, les services entrant 
dans ces trois catégories ont représenté respectivement 56,3%, 24,8% et 18,9% des recettes 
totales provenant des taxes au titre du système de Madrid. 

 
17. Le diagramme 11 ci-dessous indique les chiffres effectifs des recettes provenant des taxes au 

titre du système de Madrid pour la période 2001-2007 et les estimations correspondantes pour 
la période 2008 à 2012, pour chacune des trois catégories de services précitées.  Les recettes 
estimatives sont fondées sur le nombre des enregistrements internationaux et des 
renouvellements qui devraient être inscrits de 2008 à 2012 (voir tableau 1 ci-après) (ces chiffres 
sont quant à eux fondés sur les prévisions concernant les demandes et les renouvellements 
figurant dans les diagrammes 9 et 10 ci-dessus). 
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Diagramme 11.  Estimations relatives aux recettes provenant des taxes au titre  
du système de Madrid, par provenance 

 

Recettes provenant des taxes au titre du système de Madrid
(en milliers de francs suisses)
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2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012
Enregistrements 16 525 15 296 15 083 16 065 22 855 25 727 26 602 29 020 29 083 30 126 30 851 31 940
Renouvellements 4 246 3 933 4 334 4 796 4 895 9 929 11 745 12 700 12 900 14 800 14 300 13 900
Autres 5 150 4 881 6 174 6 317 5 884 7 377 8 927 8 300 8 480 9 020 9 200 9 24
Total 25 921 24 110 25 591 27 178 33 634 43 033 47 274 50 020 50 463 53 946 54 351 55 080

0
 

 
 
18. Pour la période 2001-2004, le rapport entre les recettes au titre des enregistrements 

internationaux et des renouvellements, d’une part, et les recettes provenant d’autres services, 
d’autre part, s’est établi à 78/22 en moyenne. Toutefois, en 2005 et en 2006, ce rapport est 
passé à 83/17 environ, par suite de la forte augmentation du nombre d’enregistrements et de 
renouvellements observée ces deux années, contre une augmentation modérée du volume des 
autres services générant des taxes.  En 2007, le rapport s’est établi à 81/19 environ. 

 
19. On trouvera dans le tableau 1 ci-dessous des informations sur les nombres effectifs et attendus 

des enregistrements et des renouvellements pour la période 2001-2012 et sur l’évolution 
effective et attendue de la taxe moyenne pendant cette période.  La taxe moyenne correspond 
aux recettes totales provenant des taxes au titre du système de Madrid divisées par le nombre 
total d’enregistrements et de renouvellements par année. 

 
 

Tableau 1.  Recettes totales et taxe moyenne au titre du système de Madrid 
 

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Enregistrements 23 985 22 236 21 847 23 379 33 170 37 224 38 471 42 000 42 600 43 900 45 200 46 700
Renouvellements 6 503 6 023 6 637 7 345 7 496 15 205 17 478 19 000 19 700 22 700 21 900 21 300
Enregistrements + renouvellements 30 488 28 259 28 484 30 724 40 666 52 429 55 949 61 000 62 300 66 600 67 100 68 000
Accroissement en % par rapport 
à l'année précédente 2,2% -7,3% 0,8% 7,9% 32,4% 28,9% 6,7% 9,0% 2,1% 6,9% 0,8% 1,3%

Recettes au titre des taxes
(milliers de francs suisses) 25 921    24 110    25 591    27 178    33 634    43 033    47 274    50 020    50 463  53 946   54 351 55 080  

Accroissement en % par rapport 
à l'année précédente 3,1% -7,0% 6,1% 6,1% 23,8% 28,0% 9,9% 5,8% 0,9% 6,9% 0,8% 1,3%

Taxe moyenne (FS) 850         853         898         884         827         821         845         820         810       810        810      810        
 
 
20. Ainsi qu’il ressort du tableau 1 ci-dessus, la taxe moyenne est passée de 871 francs suisses 

pendant la période 2001-2004 à 827 francs suisses en 2005 et à 821 francs suisses en 2006.  
En 2007, la taxe moyenne s’est établie à 845 francs suisses.  Toutefois, ce chiffre est faussé du 
fait du paiement unique de 936 000 francs suisses de taxes par suite de la procédure spéciale 
appliquée en 2007 en relation avec l’adhésion du Monténégro.  Si nous soustrayons ce montant 
du total, les recettes totales provenant des taxes en 2007 se sont élevées à 46 338 millions de 
francs suisses et la taxe moyenne à 828.  Compte tenu des chiffres effectifs jusqu’en 
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août 2008, la taxe moyenne pour 2008 est estimée à 820 francs suisses.  Pour les années à 
venir, la taxe moyenne peut être estimée à 810 francs suisses, si l’on s’en tient à une approche 
prudente. 

 
21. Il convient de noter que les estimations relatives aux recettes indiquées ci-dessus se fondent 

sur l’hypothèse selon laquelle le barème des taxes payées au Bureau international dans le 
cadre du système de Madrid ne sera pas modifié au cours des exercices biennaux à venir. 
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La Haye 
 
La Haye – prévisions relatives à la demande d’enregistrements internationaux 
 
22. Le diagramme 12 indique le nombre effectif d’enregistrements au titre du système de La Haye 

inscrits par le Bureau international au cours de la période comprise entre 2001 et 2007, ainsi 
que les prévisions correspondantes pour la période 2008-2012.   

 
 

Diagramme 12.  Demande d’enregistrements et de renouvellements  
au titre du système de La Haye  
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2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Enregistrements 4 183 4 177 2 475 1 415 1 137 1 143 1 147 1 500 2 300 3 100 4 000 5 000
Renouvellements 2 922 3 302 3 463 3 591 3 885 3 889 4 205 3 200 2 700 2 600 2 600 2 800
Total 7 105 7 479 5 938 5 006 5 022 5 032 5 352 4 700 5 000 5 700 6 600 7 800
Accroissement 2,2% -7,3% 0,8% -15,7% 0,3% 0,2% 6,4% -12,2% 6,4% 14,0% 15,8% 18,2%  
 
 
23. Les estimations pour la période 2008-2012 tiennent compte de la récente adhésion de 

la Communauté européenne (CE) à l’Acte de Genève, qui est entrée en vigueur le 
1er janvier 2008.  Si l’incidence de cette adhésion est encore difficile à déterminer avec 
précision, on peut prévoir que d’ici 2011, le nombre d’enregistrements au titre du système de 
La Haye devrait augmenter de nouveau et approcher les niveaux enregistrés avant 2003, 
compte tenu notamment de l’attractivité du lien avec le système de la Communauté 
européenne.   

 
24. La marge d’erreur des prévisions relatives aux enregistrements au titre du système de La Haye 

pour la période 2008-2012 est plus importante que pour les prévisions relatives aux 
enregistrements au titre du système de Madrid pour la même période, compte tenu de 
l’exposition supérieure du système de La Haye à des facteurs exogènes tels que l’adhésion 
éventuelle de nouveaux membres recelant un fort potentiel en matière d’enregistrements 
internationaux de dessins et modèles industriels.   

 
La Haye – prévisions relatives à la demande de renouvellements 
 
25. Le diagramme 12 indique également le nombre effectif de renouvellements inscrits au registre 

international de La Haye au cours de la période 2001-2007 et les prévisions correspondantes 
pour la période 2008-2012.   

 
26. Au cours de la période 2001-2007, le nombre de renouvellements a varié en fonction du 

nombre d’enregistrements et de renouvellements inscrits cinq années plus tôt, pour un taux de 
renouvellement moyen de 53%.   
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27. Les estimations pour la période 2008-2012 sont fondées sur l’évolution de la demande de 
renouvellement d’enregistrements internationaux au cours des 15 dernières années et sur le 
nombre effectif d’enregistrements renouvelables au cours des cinq prochaines années.  Les 
chiffres ont été établis sur la base d’un taux de renouvellement de 53%.   

 
Estimations relatives aux recettes au titre du système de La Haye 
 
28. Les recettes provenant des taxes perçues au titre du système de La Haye sont générées par 

trois catégories de services offerts par l’OMPI moyennant le paiement de taxes, à savoir : 
a) l’inscription et la publication des enregistrements internationaux;  b) l’inscription des 
renouvellements;  c) les autres types de services, notamment l’inscription des modifications et 
la délivrance d’extraits.  En 2006, les services entrant dans ces trois catégories ont représenté 
respectivement 46,3%, 44,5% et 9,2% du montant total des recettes provenant des taxes au 
titre du système de La Haye.   

 
29. Le diagramme 13 ci-après indique le montant total des recettes effectives provenant des taxes 

au titre du système de La Haye pour la période 2001-2007 et les prévisions correspondantes 
pour la période 2008-2012.   

 
30. La diminution du nombre d’enregistrements internationaux observée au cours de la période 

2003-2005 a eu une incidence considérable sur le montant des recettes provenant des taxes 
perçues au titre du système de La Haye.  De même, la taxe moyenne (voir le tableau 2 
ci-après) a baissé au cours de cette période, la part des recettes provenant des 
enregistrements internationaux ayant diminué par rapport au montant total des recettes.   

 
 

Diagramme 13.  Estimations relatives aux recettes provenant des taxes  
au titre du système de La Haye, par provenance 
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2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Enregistrements 3 914 3 733 2 299 1 412 1 162 1 168 1 160 1 680 2 050 2 500 3 020 3 670
Renouvellements 784 873 950 951 1 043 1 038 1 113 870 760 740 740 780
Autres 258 236 296 230 193 221 230 180 190 180 200 230
Total 4 956 4 842 3 545 2 593 2 398 2 427 2 503 2 730 3 000 3 420 3 960 4 680  
 
 
31. Les estimations relatives aux recettes pour la période 2008-2012 sont fondées sur les 

prévisions concernant le nombre d’enregistrements et de renouvellements (diagramme 12) et 
une taxe moyenne s’établissant à 580 francs suisses en 2008 et à 600 francs suisses par la 
suite.  L’augmentation du nombre d’enregistrements internationaux aura un effet à la hausse 
sur le montant de la taxe moyenne à partir de 2008.  La part des recettes provenant des 
enregistrements internationaux, des renouvellements et des autres services devrait passer de 
48/43/9 en 2007 à 78/17/5 en 2012.   
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Tableau 2.  Recettes totales provenant des taxes 
et taxe moyenne au titre du système de La Haye 

 
2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Enregistrements 4 183 4 177 2 475 1 415 1 137 1 143 1 147 1 500 2 300 3 100 4 000 5 000
Renouvellements 2 922 3 302 3 463 3 591 3 885 3 889 4 205 3 200 2 700 2 600 2 600 2 800
Enregistrements et
 renouvellements 7 105 7 479 5 938 5 006 5 022 5 032 5 352 4 700 5 000 5 700 6 600 7 800
Accroissement en % par
 rapport à l'année précédente 2,2% -7,3% 0,8% -15,7% 0,3% 0,2% 6,4% -12,2% 6,4% 14,0% 15,8% 18,2%

Recettes au titre des taxes
(milliers de francs suisses) 4 956      4 842      3 545      2 593      2 398      2 427      2 503      2 730      3 000      3 420      3 960      4 680      

Accroissement en % par
 rapport à l'année précédente 3,1% -7,0% 6,1% -13,2% -7,5% 1,2% 3,1% 9,1% 9,9% 14,0% 15,8% 18,2%

Taxe moyenne (CHF) 698         647         597         518         477         482         486         580         600         600         600         600          
 
 
32. À cet égard, il convient de noter que l’Assemblée de l’Union de La Haye a modifié le barème 

des taxes concernant le système de La Haye en septembre 2007.  Ces modifications portent 
sur une simplification de la taxe de publication et l’introduction d’un système de réduction de 
taxe pour les déposants qui sont ressortissants de PMA.  Les modifications sont entrées en 
vigueur en janvier 2008.  Toutefois, l’adoption de ce nouveau barème de taxes ne devrait pas 
avoir d’incidence significative sur le montant prévu des recettes provenant des taxes. 
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ANNEXE VIII 
 
 

INDICATEURS RELATIFS AUX OPÉRATIONS DU PCT 
 
 

Indicateurs de charge de travail 
 
Si les indicateurs de charge de travail ne sont pas, à strictement parler, des indicateurs d’exécution, ils 
fournissent les informations nécessaires pour comprendre les évolutions fondamentales influant sur 
les opérations du PCT. 
 
L’utilisation du système du PCT pour le dépôt international des demandes de brevet s’est accrue à un 
rythme élevé depuis la création de ce système, en 1978, le taux d’accroissement annuel moyen des 
demandes internationales s’établissant à 12,2% au cours de la dernière décennie.  Le nombre 
d’exemplaires originaux reçus chaque année par la Division des opérations du PCT donne des 
indications utiles sur l’évolution de la charge du travail du PCT au Bureau international2. 
 

Évolution du nombre d'exemplaires originaux par méthode de dépôt
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Des modifications importantes ont été apportées ces dernières années à la structure et aux méthodes 
de travail de la Division des opérations du PCT, et la part des techniques de l’information et de la 
sous-traitance (notamment pour les traductions) a été accrue afin d’absorber cette charge de travail 
plus importante tout en réduisant autant que possible le recrutement de personnel supplémentaire. 
 
L’une des tendances fondamentales influant sur les opérations du PCT est l’augmentation de la 
diversité linguistique des dépôts, sous l’effet notamment d’une utilisation accrue du système du PCT 
dans les pays d’Asie orientale. 
 

                                                      
2  Étant donné que les exemplaires originaux ne sont reçus par le Bureau international qu’à l’issue de leur traitement par 

un office récepteur, les chiffres sont fortement influencés par les délais de traitement dans ces offices récepteurs.  Pour 
cette raison, les tendances observées dans la réception d’exemplaires originaux donnent des indications utiles sur la 
charge de travail du Bureau international mais ne constituent pas toujours des indicateurs fiables de la demande en 
faveur du système du PCT. 
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Évolution des langues de dépôt entre 2000 et 2007
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Le taux d’accroissement des dépôts en anglais, qui est la principale langue de dépôt du PCT, est 
désormais inférieur au taux moyen total.  Plusieurs autres langues progressent à un rythme plus 
élevé, dont le chinois, le coréen et le japonais. 
 
 
Indicateurs de productivité 
 
La productivité est la mesure de la production d’un processus par facteur de production.  La 
productivité peut augmenter ou décroître selon que les facteurs de production sont utilisés plus ou 
moins efficacement dans le processus. 
 
Mesure de la production : dans le cas du PCT, c’est la “publication” qui a été retenue comme 
principale mesure de la production plutôt que la mesure traditionnelle du nombre de dépôts ou 
d’exemplaires originaux.  Les exemplaires originaux et les demandes déposées sont en fait 
considérés comme des facteurs de production étant donné que certains d’entre eux peuvent être 
retirés avant la fin du processus.  Leur publication peut également être retardée par suite d’une 
accumulation de travail ou d’autres facteurs. 
 
Les publications donnent la mesure du nombre de demandes PCT qui ont été reçues, traitées, 
traduites, préparées en vue de leur publication et communiquées aux offices désignés.  Il s’agit d’une 
mesure raisonnablement fiable de la production des opérations du PCT. 
 
Les nouvelles publications d’une même demande et les autres formes de révision ou de modification 
de travaux déjà effectués ne sont pas prises en considération dans la production.  Une augmentation 
du nombre de nouvelles publications, ou du nombre de formulaires envoyés par demande, n’est en 
fait qu’un accroissement du volume de travail moyen par demande.  Si ce volume de travail s’accroît, il 
devrait en résulter une baisse de la productivité du fait de la réduction du nombre de publications que 
la Division des opérations du PCT est en mesure d’effectuer avec les ressources disponibles. 
 
Mesure des facteurs de production : la mesure des facteurs de production comprend deux éléments : 
 
1. le coût financier de l’ensemble des facteurs de production, notamment le personnel, les 

bâtiments, les contrats de sous-traitance et autres dépenses;  et 
 
2. l’effectif exprimé en équivalent personnel à plein temps (pour tenir compte du personnel 

travaillant à temps partiel). 
 
À l’aide de ces informations, deux indicateurs de productivité ont été calculés : l’indicateur de coût 
unitaire et l’indicateur de productivité du personnel. 
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Annexe VIII 

Indicateur de coût unitaire 
 
La définition du coût unitaire utilisée dans cette méthode est le coût total moyen d’une unité produite.  
Le coût total moyen est déterminé par le budget total du PCT plus une part des budgets des activités 
d’appui et de gestion.  Le coût unitaire est par conséquent le coût total moyen par publication et 
comprend le coût de toutes les activités du PCT, telles que traduction, communication, gestion, etc. 
 
Le coût de production a été divisé en deux parties, le coût direct et le coût indirect.  Le coût direct 
correspond au budget des groupes du système du PCT (administration du système et programmes 
du PCT).  Le coût indirect comprend les budgets des unités administratives qui appuient le système 
du PCT.  Ces budgets doivent être pondérés pour qu’il ne soit tenu compte que de la part imputable 
au système du PCT.  Le coût du stockage des demandes publiées a été ajouté à la formule étant 
donné que le système du PCT doit conserver les demandes pendant 30 ans. 
 
 

coût total de production Coût unitaire = nombre de publications + coût de stockage 

 
 
Cette méthodologie a été appliquée aux dépenses pour la période 2004-2006 et au budget 2007.  
D’autres améliorations peuvent y être apportées, mais elles ne devraient guère modifier les résultats.  
Il serait possible d’étendre cette méthodologie à l’exercice 2003 et aux exercices antérieurs mais non 
sans difficulté, compte tenu des différences importantes dans la structure des budgets de l’OMPI.  
Selon cette méthode, le coût unitaire par publication du PCT s’établit à 819 francs suisses en 2007, 
soit une diminution de 21% depuis 2004. 
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Programme et budget révisé pour 2008-2009 

Personnel 
 
 Nombre 
 
Après un accroissement régulier de l’effectif jusqu’en 2003, le personnel en 2007 était moins 
nombreux qu’en 2000.  Le diagramme ci-après indique l’effectif de la Division des opérations du PCT 
depuis 2000, en équivalent personnel à plein temps (EPPT – effectif total à plein temps plus 
l’équivalent à plein temps du personnel à temps partiel). 
 
 

Personnel de la Division des opérations du PCT (EPPT)
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 Indicateur de productivité 
 
La productivité du personnel est calculée en divisant la production par l’effectif disponible.  Ce calcul 
est simple à effectuer étant donné que la définition de ces deux facteurs reste inchangée dans le 
temps et que la comparaison entre différentes périodes ne présente par conséquent aucune difficulté. 
 
Cette méthode ne donne toutefois qu’une image partielle des gains de productivité, le seul facteur de 
production pris en considération étant le personnel.  Ainsi, certaines décisions de gestion, telles que la 
sous-traitance d’une partie du travail, peuvent aboutir à une augmentation de la productivité du 
personnel alors que la productivité globale (mesurée au moyen des coûts unitaires) peut augmenter 
ou diminuer. 
 
 

Nombre de publications Productivité du personnel = EPPT de la Division des opérations du PCT 
 
 
Dans cette opération, l’effectif désigne l’équivalent personnel à plein temps (EPPT) de la Division des 
opérations du PCT.  L’unité de production retenue est une publication du PCT.  
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Annexe VIII 

Productivité du personnel de la Division des opérations du PCT

14%

15%

11% 5% -2%
14% 17%

0

100

200

300

400

500

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

Année de traitement

Pu
bl

ic
at

io
ns

 p
ar

 m
em

br
e 

du
 p

er
so

nn
el

 d
u 

PC
T 

(E
PP

T)

 
 
 
Indicateur de qualité du PCT 
 
Afin de rendre compte de la qualité d’une manière simple et globale, un indicateur de qualité agrégé a 
été mis au point à partir de quatre indicateurs de qualité principaux. 
 
L’indicateur de qualité exprimé en pourcentage de la qualité totale possible diminue lorsque la qualité 
des opérations du PCT diminue et vice versa. 
 
L’indicateur de qualité est la moyenne de quatre indicateurs principaux, dont trois sont fondés sur le 
respect des délais pour les principales transactions entrant dans le cadre du système du PCT : 
accusé de réception de l’exemplaire original, publication et nouvelle publication.  Le quatrième 
indicateur se rapporte au nombre de vices de qualité aboutissant au code de nouvelle publication 
R5 (erreurs dans les données bibliographiques imputables pour l’essentiel à des erreurs de saisie 
manuelle).  D’autres perfectionnements seront possibles dans le futur. 
 
 

Indicateur de qualité

50%

60%

70%

80%

90%

100%

1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

 
 
 
 

219 




